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STATilTS 
Annexé au décret · 
. ..t 

du .. 2 4 MAI 2013 
. '.""J•~~~.-

ad.optés par l'Asselll.blée générale extraordinaire d.'É/eclncierts sanu ftcmtii!res le 08/10/02, 
modifi~a par l1Asseo1blée générale extraordinaire du 2 juillet 2003 

puis par l'Asssmblée générale extrnordinaire du 27 juin 2006, 
par l'Assemblée générale extraordinaire du 18 jui.u 2007 

et pa:r !'Assemblée générale exh·aordinaire du 14 décembre 2010 

D~ le cadre des échanges avec le Bureau des associations du Mini.Btèrs de l'intérieur en vue de 
la reeonnaiss1mce d'utilité publique de!' aModation et conformément aux pouvoirs donnés par 

l'Assemblée générale extraordinaire du 14 décembre 2010, le présent projet de statuts a été 
adopté par le conseil d'adm:inistrat(on do.14aeptembre 2011 

Le chef du 8ur das As"odntlonl 
0:l f: i.l.'1tii..lll~; 

Patrick A DEBERT 
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En 1986, une dizaine de salariés d'EDF décide de mettre leurs compétences au service de projets 
de solidarité inœmatlonale et humanitaires et c.i:ée ce qui deviendra en 2002. Electriciens sans 
frontières. 

L'association a été conslihlée le 8 octobre 2002 et a pris la forme d'une fédération d'associations 
régionales. 

ONG internationale de référence dans le domaine de l'accès à Yélectdctté, Electriciens sans 
frontières mobilise les compétences teclmiques et orgrutisatiolUlelles des professionnels du 
sedeur électrique, daw< le respect de sa cli~te qui met en avant les engagem~ts communs et 
définit le cadre éthique des actions conduites. 

Près de dix ans aptè8 sa création, r association a entteprls, avec ses membres, tme vaste réflexiou 
sUI' sa composition et son mode de gouvemauce. 

A l'issue de cette réflexion, il a été décidB de ne conserver qu'une association unique stll' le 
territoire français tout en conservanhme vraie vitalité des régions, en coxuérant à ces dernières 
une r<;]o.tive autonomie et en veillant à ce que d1acune d'elle soit équitablement représentée dans 
les :instances de gouvemance 1w.lionale, !'objectif étant d.' assurer une vie démocratique effective. 

C'est dan.~ ces conditions que l'association a absorbé en 2.010 l'ensemble des associations 
régionales et qu'elle"a.IJ10difié ses statuts, 

TITREI 
BUT E'f COMPOSITION DEL' ASSOCIATION 

.Article 1 - DENOMINATION - SlEGE 

li existe entre les membres ime association ponant le nom d' « Élechidens saus frr:mtières ». 
Cette dénomination p.dncipale est accompagnée du sous-titre « l'énergie du d&veloppement ». 

Sa dUJ:ée est illimitée, 

Le siège de l'assodationest fixé à Pru.'is. 

n pourra être transféré en tout autre lieu par décision de y Assemblée générale, S\11' proposition 
du COI1Beil d' administratiou. 
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~«,~cil--' âj);a~~~~ de solidaxité internationale « 'électiiciens-5111is fi'qnfières » a pour objet: 
• 

0•·Asso~ . . . 
d'éhldfer, piomouvoit ehéaliser des projets d'aide au développement de solidarité et de 
coopération en faveur des popufations défavorisées dans les don\aines de l'énergie, en 
întég:!'ant les services aSll'oClés, coiitribulltlt à la satiefaction des besoins tels que la santé, 
l'éducation, l' accèo à Y eau, le développement économique; 

et d'orgrutlser des actions de post:urgence et de réhabilitation ait bénéfice des 
populations et · organi9ations exishlnteB druw los régious en situation de crise 
hun:Htnitaire. 

Article 3 - MOYENS 

Les moyens d'action de l'association sont: 

• orgm:ùser des actions de sécwisation, d'expertise et d'appu! aux autres actew:s de la solidarité 
:lnternationale; 

• organiser les partewrîats 11écessaires aux actioru; ;· 

• organiser les actiorui de formations nécessaire.s à la uùse en œuvre et la pére!lnisation de ses 
actions; 

• associer les populat:ioru; et actews locaux à la nuse en œllV1'e et la pérennisation de ses 
actions; 

• développer à l'international, fos actious del' association; 

• susciter, coordonner les activiMs de ses >i\embres et les soutenir en leur apportant une 
.assishlnce flrurncière, technique etjurid:ique, veiller il la bonne i;xécution de leurs obligations 
stahltah'es; 

• valider les projets présentés pill' les délégations régiornue.s, identifier et propœer à ces 
délégations des projets de développentent; 

• participer aux débals sur les objectifs politiques du développement et ~ur les meilleül.'S 
moyens pour les atteindre; 

• phis g:énériùement, mettre en œuvre tous moyens susceptibles de développer les oqectifa ci
dessus. 
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Article 4- COMPOSITION 

L'association est composée des membres suivants : 

4.1 Membres actifs 

L€s membres actifo sont ; 

les membres fondateüts présents au moment de la constitution et qui ont confirmé leur 
souhait de continuer à être adhéreiits à l'issue de la dernière modification des slatllfs; 

le.9 personnes qui étaient mernbies de l'association au jour où cette dernière s'est 
fransformée en association nationale et qui ont confirmé lem souhait de continuer à ëh'e 
adhérents; 

les pernonnes membres des quinze associalions régionales affiliées et absorbées par 
l'assodation nationale à la date d'adoption des nouveaux statuts et qui confirmerontlew 
adhésionj 

toute personne physique admise selon les conditions stipulées par le règlement intérieur 
et dont la dem!ll.1de d' i;dmission est.au moins présentée par deux membres actifs. 

4.2. Membres bienfaiteurs 

Les membres bienfai leurs sont: 

les personnes physiques dont les compétences tecluùques et professionnelles sont 
particullèt<;ment utiles à!' association, 

dont la candidahu·e est proposée par au moins deux membres actifs, 

et qui oot ét.i agréées par le Conseil d' administra lion de Y association. 

4.3 Membres pexsoimeil moxaies 

Les personnes morales légalement constituées ; notamment les associations déclarées 
collfol'mément à l'article 5 de la loi du 1juillet1901, peuve11t être admises comme membres de 
I' association sur décision du Conseil d'administration. 

Les membres de l'association sont tenue au paiement d'une cotisation ii.nnuelle fixée pii.r 
l'Assemblée générale sur pxopositîon du Conseil d'arlrninistration. 

Arnde 5 - PERTE DE LA QU'ALITE DE MEMBRE 

La qualité de membre se perd; 

• par démission; 
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';:;,. \ : • :rii_,aj_; on prononcée par 1e Conseil d'administration, soit de son propre chef, soit sur 
"'i,,... · '-· •. pfog~ ~ 'on dlt secrétariat régional d'tme délégation régionale pour violation des statuts, de 
"•''::1;'E.ht~ et du règlement intériem, mm-palenlent des. cotisations ou pour tot1t aub:e motif 

grave, 

Sont notamment répirté.s conm:ituer des molifs graves : 

u.ue condanmation pénale pour cdme ou délit; 

toute action de nature à portet' préjrtdice, directement Olt indirecfement, à Electriciens 
sans frontières ; 

- le non respect dès règles d'éthique telles qi:ie définies par la charte; 

Ie non l'espect du guide del' adhél'ent. 

Eu tortt état de cause, le membre susceptible d'êb:e exclu doit @l'l'.e mis eri mesure de P,ésenter sa 
défonse, préalablement à la décision d'exclusion. 

Une décision d'exclusion prononcée par le Conseil d'admlltistrallon S!lf toujours susceptible 
d'un recours dev~1tl'Assemblée générale de l'association, qui statue en demi.er ressort. 

T1TREH 
ADMIN!STRATJON ET FONCITONNEMENT 

L'association Electriciens sans frontière<i est une association nationale ~egroupant 15 pôles 
régionaux en France appelés délégations; ces dernières sont admiiùstrées 'par des secrétariats 
régionaux. 

Article 6 - DELEGATIONS lŒGIONALES 

6.1 Organisation efprérl)gatives 

If association Elech'.iciens sans frontières est organis~e en délégations régionales sm· 1' e<>semble 
du tertitcifre français à l'exclusion de toute aub:e entité, 

Ces délégation.s régioruiles regroupent les membres d'1me ou plusieurs régions administratives 
et so.nt mises en place pw: le Co115eil d' adminim'ation, Le nombre maximum d~ ces délégatio1is 
estde15. 

Les délégation.o régionales représfflltent et animent les actions d'Elech'icieus saus frontières en 
région, i1otamment elles ; 

• contribuent à l'élaboration et à lanùse en omvre du plml d'actions ; 

• conMbuent à fa vie de l'association par le!!r participation aux différentes lustances de 
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gouvernance prévues au règlement intériettl'; 
identifient de~ projern de développement; 
contribttent à la sélection des projets et à leur validation; 
coordonnent et accompagnent les projets menés par les chefs de projet et lem équipe au 
niveau régiomù, dans la ph\llie de montage, de mise en œuvre et de stùvi des projets; 
assurent la gestion comptable et financière des projets 1•égionaux conformément° aux 
modalités définies na.liomùeni.ent; 
identifient et animent le réseau d'adhérents; 
accueillent les nouveaux adhérenrn; 
recherchei;1t des financemetiw pour les projere auprès de bailleurs régionaux; . 
gèrent les relations avec fos pai:renfilres régionaux; 

• représentent Electriciens sans frontières sm: leur région auprès de tous les partenaires 
régio1111u.x i 

• 

• 

veillent au respect des valeurs, de ln cluwte, des statuts", du règlement intérieur et dtt 
guide <le Y adhérent; 
contribuent au: rapport moral et d'activités de l'association; 

• . transmettent au bureau tous les élfummts. significatifs relatifs à la vie de la délégation 
régionale; 

• s'assurent c:iue tous les documents nécessaires à la mise en œuvre et au suivi des projets 
existent et sont de qualité. 

·Chaque délégation régionale rétuiit au moins une fois par an avant chaq:1re assemblée générale 
de 1' as~odation, l' ense111ble de ses adhérents pou:r présenter les rappo:rfs financier, moral et 
d'activités de 1' association et procéder, aux électioci< de ses représei1tanrn à 1' assemblée génér(l].e 
de r association. 

J'.a délégation régionale i1e délibère valablement que si la moitié au moins de ses men.1bres sont 
présent<! ou représentés. 

Chaque adhére1\tne peut détenir plus de deux pouvol.l:s. 

Ses 4édsions sont adoptées à la rnajol'ité simple des voix des membres de fo. délégation présents 
ou représentés. . 

6.2 Secrétariat xégional 

Chaque délégation région..\Je est animée par un secr~mriat régional composé des quatre 
membres stùvants : 

tm DéMgué régional; 

un Trésorier régional; 

.- ttn Correspondant projet; 

un Correspondant cornmunicntlon/ partenad11t. 

Ces rep<ésentants sont désignés par l'ensemble des adhérents de la délégation régionale à la 
majorité simple pour un mandat de troi~ ans. Ils restent révocables au çours de leur mandat. 
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Article 7 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

7.l Composition 

« tleciriciens s11ns froutii!res »est administrée par un Conseil d'admhiistration compolfé de douze 
(12) à vingt-quatre (24) membres choisis pal' !'Assemblée générale dans les catégories de 
membres dont se compose 1' Assodation. 

Les admirrlstmteurs. sont élus au scrutin secret pour une durée de trois ans dans les condiliolls 
prévues par le règlernentintériew:; leur mandat est renmwelable. 

En cas de vacance d'un pü.'lte d' adnrlnistrateu.r, ·Je Conseil d'administration pol.U'Voit 
vrovisoiiement à son reI11plaœment et fait procéder à son. I'e1nplaœment définitif par la plus 
prochaine Assemblée générale. tes poU'!Ob:s du nouvel adminisfrateu~· ainsi désigné prendront 
fin à l'époque où devrait normalement expirer le mand<1t du men1brni:emplacé. 

Tus membres du Conseil sa.nt tenus d'assister personnellement aux séances du Conseil. En cas 
d'empêchement, un membre peut donner son pouvofr à un attire adminisfratem. 

Chaque membre ne peltt toutefois détenir plus d'lul seul pouvoir .. 

· 7.'2. Fo11cti0Mement 

Le Conseil d'admüwfratlo~1 se réunit au 6iège d'« Électricien~ •ans frontières» ou en tcut autre 
lieu indiqué sur la convocation dllrul les conditions prévu:es par les présenta statuts et le 
règlement intéâeur. 

Le Conseil d'administration se réunit au moins deux fois par ~l et chaque fois qit'il est 
convoqué par s0n:i'résidentou à la dE!Il1ande du quart de;i membres de l'association ou du quart 
des Inembres du Con.9eil d'administration, par tous moyens, y compxis par vole électrorùque. 

En tout état de cause, fa convocatio~1 doit être adressée quinze jours à l'avance et coi\tenir l'ordre 
du jour de la réi.mion. 

Le Couseil d'administration ne délibère valablement que si le tiers au moius de ses membres 
sont présents. 

Sauf application des dispositions del' article 9, le personnel salarié, non membre de I' assocîation, 
n'a pas accès a\! Conseil d'administration. 

Les do"libéraiiollil du Conseil d'administration sont prises à la majorité des membres présenta ou 
représentés. 
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tés délibératio:ru; du Co:ru;eil d'administration sont constatées par des procès-verbfu§(.jjJ;9o1'its;:." "' 
~ans blanc, ni rature, sur le registre des délibérations d'Eleclriciens saru; frontières e~ ii!Jl Bl" 00~\,a"' 
le Président et le Secrétaire Général qtù peuv-ent, eruiemble ou séparément, en délivr s fo 
copies ou des extraits. 

7.3 Pouvoirs 

Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus poiu: gérer, tfuiger et 
ad.uuuistter «Électriciens snm frantières ,,, dans les limites de son objet et sous réserve des 
pouvoii's de l'Assemblée générale et des autres iu8tmœs de 1' association. 

Il autorise le Président à agir en justice, sauf eii ~as d'urgence; auquel cas, le Président dispose 
d1ipouvoir de décider d'tme action. 

Le Conseil d'adulÏJ.tlstration détemline les principales orientations d'« Électridens sans 
frrmtières 1>. Il arr€te le budget et les comptes mutuels d' « Élecfricùms oa11s frontières"· . 

Il propose à l'Assemblée générale le montant des cotisations annuelles. 

Il donne délégation par écrit au pxésldent et au trésorier pour gérer, ciltiger et ad.uUnistrer 
« Él~h"idens i;a11s frontières», avec factùté potu• ces derniers de subdéléguer. 

te Conseil d'administration peut créer un ou plusieurs comités, commissio.r;l!.l ou conseils 
chargés de l'assiste1· dans toutes les adioi1s menées par I'Associatlon. Leurs attributions, leur 
organisatio11c et lems règles de fonclfonnen.1ent sont fixées par la délibération du· co1~~eil les 
instituant ou par le règl"1llent intérietir et approuvées par !'Assemblée générale. 

Article 8 -1lUREAt1 

Le Conseil d' administra!fon choisit pax:ini ses membres, au scrutin secret, un P1·ésident, m1 
premier Vice-préside11t, un Secrétaire général et un Trésotier. 

Un oti plusieurs vice-présidents peuvent ~tre désignés par le Conseil d' ad1ninistration en son 
sein, si nécessaire, étant précisé qite les effectifs du Bureau ne doivent pas excéder le tiers de 
ceux dt;i Conseil d'administration. 

8.1 te Bureau assure la gestion cowante d' « Électride11s sans frontières"· Il se réunit aussi 
souvent q\le l'intérêt d' « Électricîens •ans frrmtî?relf » l'exige Bill' convocati011 du Président (pat: 
comrier 011 pai comriel). 

Il a, entre autres, compétence pour la gestio.n du personnel et, notrumnent, pour l'embauche 
du Délégué Général. 

Le l"réi.;ident, le prenùer Vice-président et le Secrétaire général sont également Président, 
Vice-président et Seci:étllire dB l' AssembMe générale. 

1768754.1 8c 
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11,, 8.2 Le Pré,~(1ê t représente seul "Elechiciens sans frontières" dans tous les actes de Ia vie civile et 

/>;,,,.. e~~ .. ~v~Sti de tous pouvoirs ~ œt effet. Il a qualité pour agir en justice au nom d'" Ékotricim• 
·- • 'ïw1sfrQntièree "· 

Il exéCùte les déds.ious du Conseil d'administrntion et assure le bon fonctionnement 
d' « Élecbiciene sans frontières '" 

Avec l'autorisation préalable ·du Comeil d'administration, le I'résident petit déléguer 
partiellement ses pomroirs soùs sa responsabilité, à \U\ ou plusieurs mandataires de son 
choix, membres ou non du Conseil d'adinini.stration (délégués régionm1x, tré>orlers 
régionaux et délégué général). Eli cas de représentation en justice, le Présidenf peut être 
remplacé pat un mandataire agissanf en vertu d'une procuration spéciale, sans délibétation 
préalable du Conseil, 

.8.3 Le premier Vice-président assiste le Président dans I' exerdce de ses fonctions et le remplace 
en cas d'empêchement, selon les modalités p:rév(les au règlement intériew. 

8.4 Le Seci:étaire général est chargé des convocati01is. Il établit ou fait établir les procès-verbaux 
c!es rémtlons du Bureau, du Conseil d'administration et de I' Assemblée générale. U tient le 
registre prévu par l'article 5 de Ialoi du 1«juillet190l. 

n établit Je rapport moral présenté à Y AssemWée générale amu1elle. 

8.5 Le Trésorier établit ou fait étahlli~ sous sa responsabilité, les comptes d'« Ékctriciens StWS 

frontières'" Il procède, sous le contrôle du Président, au paiement et à la réception de toutes 
somines ou supervise ces tâches. 

Il éto.b!itle rapport financier pr&enté à l'Assemblée générale annuelle. 

B,6 Le.'l fonctions de membre du Bureau ne sont pas ténmnérées . 

. Les membres du Bureau ont, toutefois, droit au remb91trsen1e.nt des frais engagé.5 dans le 
cadre de I' exe.!'ciçe desdites fœ.1ctions, sur présentation de justificatifs et ce, dans les limites 
dtt barème arr~té pat Je Co!Uleil d'adnUnistratlon. 

En cas de vacance d'un poste d'un membre du Bureau; le CoIUJeil d'admini5lration pomvoit 
provi:mire.ment au remplacement du membre par cooptation. Les pouvoira du u1embre ainsi 
coopté prennent fin à l'époque oil. devrait normalement explrer le :uumda:t du membre remplacé. 

Les représentants de !'association doivent jouir dtt pleiu exercice de lelll's drofül civils. 

Article9 - GESTION DESINTERESSEE 

Les membres du Co:n.seil d' admiIDstration ne peuvent recevoir auculle. :rétJ;ibution à raison des 
fonctions qui leurs sont confiées. 
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Il n'est permis en auctu\ cas de rémunérer directement des adnùnistrateurs a11~titrè d.e leur , :o 
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Il n'est pas pour autant interdit à des agents publics. ou .salariés mis à di9posit1"
1
'"ns 8 fol' 

1' association dans le cadre d'une convention de mécénat de compétenœ, par aille.urs membres 
de l'association, d'occttper des fonetions d'administrateur. 

Les membres du Conseil d'adminislration ont, en fonf état de cause, droit au remboursement 
des frais de. déplacement, sur p1·ésentation de justificatifs, dans les limites d'un bru'ème arrêté 
d1Sque année par le Co11seil d'adminislratlon. · · 

Le personnel salarié de l'association peut être appelé par le Préside41t à assister avec voix 
consultative, aux séanœs des Assemblées générales, du Conseil d'administration et du Bureau. 

TITRE ID 
ASSEMBLEES GENERALES 

Aîticle 10 - COMPOSlTION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

L'Assemblée générale est composée ; 

de tous les :rnemmes des secrétariats régionaux; 

des · membres des délégatiow régionales désignés pour représenter ~es dernières 
proportiormelleuient au nombre de leurs adhérents ; 

Ces derrùers sont désignés par tranclie de 25 adhérents au sein de chaque délégation 
régionale, darn la limite ·de qua.tre représentants suppl~me~taires par délégation. 
Comme les membres des secrétariats régionaux, œs· membres disposent d'un mandat 
spécial pour représenter leur délégation. 

des membres de l'association qui exercent des fonctions d'administrateurs au sein de 
cette dernière. 

C1mque mernbr!l de 1' Assemblée générale doit être à jotu• de cotisation et dispose d'une vo!x. 

L'Assemblée générale est convoquée à. l'J.t.1\t(ative du Président, ou par ,le · Conseil 
d' adnùnistralion, Ot:I par plus du quart au moins des membres de 1' association, par tous moyens 
y compris par voie électronique. 

En tout état de cause, la convocation doit éb:e adressée quinze jours à l'avance et contenir l'ordre 
du jam de la réunion. 
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\ ";:-,t'Jl."!'~l:>ll!è iJ:'!!'rj ale se réunit au siège social ou en tout autre lieu fixé par la convocation. 
".'.WAssembl~~jfi éraie est présidée par le Pr•foident 011, en cas d'empêd1ement, par un Vice

jlrésfil:®t; .SU: a défaut par la petsonne désignée par 1' .Assemblée générale. Il e8! établi une feuille 
de présBnce émargée par les membres de l'Assemblée générale= entrant en séance et certifiée 
par le Président et le Secrétalre de 1' Assemblée généi-afo. 

Les d~iibération.~ d'Aasemblée générale sont co.nstatées Stu: des procès-verbaux contenant Ie 
résumé des débats, Ie texte des délibérations et le résultat des votes. Ils sont signés par le 
Président et le Secrétarre et retranscrits, sana blanc ni rature, d~ l'ordre clu:onologique sur le 
registre des déli11éra!io11B del'associ.ation. 

Article 11- COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

L'Assemblée générale se r<:\unit au moina une fois par an, en vue de l'approbation des comptes 
dans les six mois de la dôturede I'exerclte, 

L' Asserublée gériérale entend les rapporf.> du Consail d'administration Sl.U' la gestion, les 
activités d',, Élechùiens Bli/18 frontières» aiusi que Je mpportfinanci"1'. 

Blle entend égalementle rapport du commissaire aux comptes. 

L'Assemblée générale statue sm toutes les résolutions présentées et donne quitus aux membres 
du Coruieil d1adminlatra.tion E1le approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de 
l' exercke s1ùvant, délibère sur les questions mises à 1' oi'dre du jow:. 

EUe approuve Ja création et les modalités d' orga.ni.sation des comités, conseils on mmnlisslons 
instituées par le Conseil d'administration. 

fille procède à l'élection cl.es men.1bres du Conseil d'administration et ratifie, le cas échéant, les 
nonùnations effectuées à titre provisoire. · 

Elle adopte le plan d'actions conforme aux p11ndpales orientations déternlinées par le Conseil 
d1 administration. 

L'Assemblée générale ne délibère valablement que si le quart au mo.418 de ses membres est 
présent. Si ce quorum n'est pas atteint, I' AsserubMe générale eat convoquée, ave<: le même orme 
dtt jor1r, dans 1m délai de quiic-ize jows. Lo.rs de cette deuxième cm.wocation, l'Assemblée 
générale délibè.l'e valablement quel que soit le nombre d~ ses mer11bres présents ou représentés. 

Les décisions de lAssemblée générale sont prises à la majodté simple dea membres présents ou 
représentés, Les décisions de 1' Assemblée générale, v<tlablement adoptées, s'imposent à tous les 
membtes, mên1e empêcl!és ou ab.>ents, ou ayant voté dans un sens défavorable aux décisions 
adoptées. · 

L'Assemblée générale est i;eule compétente pour :modifier les statuts, prononcer la cüssolution 
d'«Electriciens sims frontières», statuer sm· la dévolution de ses biens ou décidef de sa fusion avec 
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. ~· ! ~ d'autres associati900 dans les conditions prevues à !'article 20 des présents stahlts. ;~ · . . .. ./ .() 
Elle ""t seule compétente pour délibérer sur toute décision de nature à m . ..,<~n C'<l.\tsi;, '·' '" 
l'existence d'•Electridens sans fro1tlières » ou de porte•' atteinte à son objet dans le 't~l.t\ons "~~\é'. 
prévue,s à l'article 21 des présents statuts. ns at ~o 

Chaque membre de!' Assemblée ne peut déterrl:r plus de trois pouvoifs. 

Sa\l.f appllcation des dispositions de I'flrt:icle 9, le persOllilel salarié, nonntembre de l'assodatio11, 
n'a pas accès à l'Assemblée générale. 

Article 12 - GESTroN DES :BIENS 

Les délibérations du Conseil d'admini>'l:ration relatives aux acquisitions, ~changes et aliénations 
d'immeubles .nécessaires au but poursuivi par l'assodation, coJJlltittttions d'hypothèques sor 
lesdits inuneubles, baux excédan~ neuf années, aliénations d<; biens rentrant druw la dotation et 
emprunts doivent être approuvées par l'Assemblée générale. 

Article 13 -IJBERALITES ET TUTEUJJl ADMINISTRATIVE 

L'acceptation des dons et legg pru: délibération du Co;u,~eil d'administration prend effet dans les 
conditions prévues pro· l'article 910 du Code civil, 

Les délibérations de l'Assemblée générale relatives aux aliénations de biens :mobiliers et 
:i=obiliers dépendant de la dotatloti, à la constitution d'hypothèques et a\lX elllprunts, ne so11.t 
valables qu'après approbation administrative .. 

TITRE IV 
DOTATION ET RESSOURCES ANNUELLES 

Article 14- COMPOSITION DE LA DOTATION 

La dotation comprend; 

1°) une somme de 1.000 euros constitllée en valeurs placées conformément aux prescriptions de 
l'article suivant; 

2°) les inuneubles nécessaires au but recherché par l'association ainsi que des bois, forêts ou 
terrains à boiser i , 

3") les capitaux provermnt des libéralités, à moiru; que l'emploi ûrunédiatn'en ait été décidé; 

4°) le dixième au moins, atmuellement capitalisé, tht revenu net des biens de l'association; 
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\:C> 5°)· la· i;,,_\~0" es excédents de ressources qui n'est pas nécessaire au fonctioMement de 
"-'·1· ··"' 1' '. ':·:,·i'!':"fl,ÇJ'lfi pour exerctce stuvant . 
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Article 15 - PLACEMENTS 

Tous les capitaux mobiliers, y comprki ceux de la dotation, sont placés en titres nominatifs, en 
titr~s pout lesquels e.st établi le borde.i-eau de ré~renœs ~1omina.tives prevu à l'article 55 tle la Joî 
n° 87-4l6 du 17 juin 1987 sur l'épargne au en valeurs adrnises par la Banque .de France en 
garantie d'avance. 

Article 16-RESSOURCES 

Le.~ ressovrces annuelles de l'association!le composentnofamment: 

1 ') du revenu de ses bietis à l'exception de la fraction prévue atl <1° de l'miicle 14; 

2') des cotisations et souscriptions de ses membres; 

3°) des subventions de l'Etat, des régions, des départements, des conutrunes et des 
établissements publics; 

4°) du prodnit des libéralités dont l'emploi est décidé ait coi:irs de 1' exercice; 

5°) des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'aut01'.ité 
compétente (quêteS, conférences, tombolas, loteries, c011œrts, bals et spectacles, etc,, autorisés au 
profit de füssociation); 

6') du produit des ve,;tes et des rétributions perçues pour serviee rendu; 

7") des dons :rnanueis; 

8') et de toute autre ressource non interdite par les lofa ou les règlements. 

Les conditions dans lesquelles pe1went @b'e générée.- et affectées des ressources au niveau des 
délégatioil.'l régi<males sont déterminées dans le tèg!emenf intérieur: 

Atlicle l7 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social rnuunenœ le J n f anv:ier et se œnnine le 31 Décembre de chatjue ru:>t1ée. 

Article 18- COMPrABlLITfi- COMPTES SOCIAUX 

Il est tenu tlne comptabilité régunète des activités et opérations annuelles d' «Électriciens sm1s 
fi'otttières >>. · 

Chaque délégation régionale de l'association doit fenir une comptabilité distincte qui forme un 
chapih:e spécial de la c0111ptabllité d'ensemble de ]'association. 
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Il est établi, chaque année par le Trésorie1~ un bilan, tut compte de l'ésultat et si ~ce~~e, _d_es. ,/ :;; 
annexes. . .,, 0 ·· ..... ,- . ,.-- ,_ 1 

\!'~ ·( •. ,, ,!/ 
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Les comptes annueîs ainsi que les rapports du Conseil d' adn'linlstratio:n, le rapport c, ·~ij,P,t~·-:);:'./ 
Trésorier et le mpport du ronmùssaire aux comptes, sont tenus à la dispooition de tmi'S"ies 
membres de !'association, l5 jours au 'moins mtill1tla réunion de l'As!ie.mblée générale amtuelle. 

Il est justifié chaque année auprès du préfet du département où l'association a son siège social, 
du ministre de l'inrerieur et du minisfre des affaires étrangères de l'emploi des fonds provenant 
de toutes les subventioro accordées au cours de l'exercice écoulé. 

Arlide 19 ~ COMMlSSAlREAUX COMPTES 

·L'Assemblée générale ill1Iluelle procède à la noininatimt d'un conmrlssai:re aux cômpl'es tihtlaire 
et d'un conunissnire aux comptes suppléll-l.i.t pour une. durée de sL'< exercices. Le commissaire 
aux comptes titulaire exerce sa mission de contrôle dans les conditions définies par la Loi et 
celles prévues par les normes et règles de sa profession. 

TITRE V 
MODIFlCATXONDESSTATIJTS ET DISSOLtJrlON 

Al:ticle 20- MODIFICATION DES STATUTS 

Les statuts peuvent être modifiés par l'Assemblée générale sur la p.rqposilion dt1 Conseil 
d'adrninlstration ou sur la proposition dtt dixième des membres dont se compose l'Assemblée 
générale. 

Dans l'mt et l'autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à l'orçlre du jour de la 
prodmille Assemblée générale, lequel doit être envoyé à tous les membres de l'Assemblée au 
moins lS jours à l'avance. 

L'Assemblée ne peut délibérer que si la moitié au moins de ses mernbrea en exercice est 
présente. Si cette proportion n'est pas atteinte, l'AssembMe est çonvoquée de nouveau, mais à 
quinzé jou.rs au moins d'intervalle, et œtte fois, elle peut valablement délibérer, quel que soit 1e 
nombre des membres présents ou représentés. · 
Dll-l.lS tous les ças, les statulll ne peuvent êb"e n1odifiés qu'à la majorité des deux tiers des 
membres présents ou reptésentés. 
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f ;i~s.éiilSlée. générale, appelée à se prononcer aur 1a dissolution de l'association et convoquée 
spécialement à cet effet; dans les co:ndilions prévues à l'article p.nk~dent, doit comprendre, au 
Il\Oins, la moitié phw un des membres en exercice. 

Si çette proportion :n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoql1.ée de nouveau, mais à qumze jours 
au moins d'intervalle, et cette foiB, elle peut valablement délibéret; quel que soit le nombre des 
membres prése.nts ou représentés. 

bans tous les cas, la dissolution tle peut être .votée qti'à la majo1ité des deux tiers des membres 
présenfs ou représentés. 

Article 22 - UOUlDATION 

Pli caa i;le dissolution d' « Électiioiens wis frantii!res » pour quelque caU...e que. ce soit, l'Assemblée 
gén~rale désigne un on plusieurs liquidateurs ch.ru:gés des opérations de liquidation des biens 
de l'ruisodation · 

Elle attribue l'actif net à nn ou plusieurs établissements anilogues, publics, on ·reco;ums d't1tilité 

publique, ou à des éla.blissement9 visés à l'article 6, alinéa. 5, de hdoJ du 1" juillet1901 modlfiée. 

Le liquidateur jouira des pouvoirs les plus ét€1u!us pour réaJIB<ir l'actif et acquitter le passif d 
not~nt: 

:représenter « Électrir:iena san~ frontières» en justice, tant en qrmlité de demandeur qu'en 
qtmlité de défendeur ; 

engager toutes actions, pottrstùtes ou réclamations de toute nature qui pom:raient 
s'avérer utiles ou nécessaires dans ce cadre; 

négocier pottr les besoins de la liqt.ddation exclusivement tout contrat; 

poursuivre Jes affaires et\ cours d' • Élediidens mms frontières" jusquià letu· extinction, 
pour 1€8 besoins de la li.quidation. 

L~s de. la clôture de la 1iquidation, l'Assen1blée générale se prononce SW' la dévolution de l'actif 
net conforrnément aux dîsp?sitious législatives etréglementailes en viguelll'. 

Article 23 - TUTJlLLE DE L'AD.MINJSTRATION 

Les délibérations de l'AssernbJée générale prévtt~s aux articles 20, 21 et 22 11ont adressées, s= 
délai, au n1iitisti:e de l'i.ntérieur et au ministre des affaires étrang~œs. 

EUes ne sont valables qu'après approbation du Gouvernement. 

,1 .,<\· .. 
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TITREVl 
SURVEILLANCE ET REGLEMENT INTERJEUR 

Article 24 - SURVEfLLA,NCI! 

te pxésident doit faire connaitre dans les trois mois, à.la préfecture du département ou àla sous
ptéfecb.t1'e de l'anondissement où l'association a son siège social, tous les changements strrvenus 
dans l'adminimation de l'Msociation. 

Les registres de l'association et ses pièces de comptabilité sont présentés sans déplacement, sur 
toute réquisition du ministre de l'inté.riettr Ott (iu préfet, à eux-mêmes ou à leur délégué ou à 
tout fonctionnaire accrédité par eux .. 

Le rapport annuel et les comptes - y compfis ceux des délégations régionales - "sont adressés 
chaque année· au préfet du départemen!; aü ministre de l'intérieur et au 11linistre chargé des 
affaires étran~res. 

Al:ti.de 25 - CONTROLE 

Le min.ibire de l'interiellT et le ministre. des affaires étrangères ont le droit de faire visiter par 
leurs délégués les établissements forn1és pax l'association et de se faire tendre compte de leur 
fonctionnement. 

Article 26 - REGLEMENT JNTERJEUR 

Le règlement î;ntériem préparé par le Con9eil d'administration et adopté par l'A.9semblée 
générale esbdressé à la préfecture du département où 1' association a son sièg-.:- sociru. Il ne pe\tt 
entrer en vigueur ni être modifié qu'après approbation du ministre de l'intériem. 

AYtide 27 - CHARTE ET GillDE DEL' ADHERENT 

Les dispositions des prése.nw stiitut~ sont complétées par une charte et un guide de l'adhérent 
élaborés pai· le Conseil d'administration et adoptés par l'Assemblée générale. Ils enttent en 
vigueur dès leur approbation par l'Assemblée. 
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